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et qualité professionnelle
Supports variés

Plus de 50 planches mult iformats de dif férentes composit ions !

13x18 | 17 x 18 | 18x20 | 18 x 24 | 20 x 30 cm

Les autres types de supports

Magnets

Trombinoscope sur bâche

Car tes 10x15 cm

Calendr iers

Cadres groupe

Spécificités de notre laboratoire

Le choix du laboratoire professionnel 

est  essentie l  sur  le  marché de la photo 

scolaire.  Le laboratoire appor te un soin 

par t icul ier  au t i rage scolaire.  T irage sur

papier  Fuj icolor  Cr ystal  Archive Supreme. 

Les t i reurs -f i l t reurs du laboratoire , 

bénéf ic ient  des meil leurs outi ls  et  d ’une 

grande expér ience dans le domaine du 

trai tement de f ichiers de photos scolaire.

Modèles scolaires

Planches 13x18 cm .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14
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Planches 18x24 cm .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

Planches 20x30 cm .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24

Calendr iers 18x24 et  20x30 cm .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Cadres Groupe 20x30 cm .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29

Magnets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33

Magnets Vel leda .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38

Trombinoscope sur  bâche... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  40

Rappel  des règles et 

déontologie de la Photographie Scolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .41- 47

2018-2019

Sommaire Pages



5

10x15 cm

Cartes postales

CP02_JeuxVideo_H CP04_Ardoise_H CP06_ArdoiseDecor_H

CP09_Hello_VCP07_Palmier_V

n o u v e a u t é s
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CP12_Spirale_H CP14_Cool_H CP16_HistoireGeo_H

CP17_Free_VCP15_Musique_V

CP18_Sports_V CP19_BallonBasquet_V CP20_Bisous_V

CP31_BlogFille_V

10x15 cm

Cartes postales

10x15 CP25_Couture_V

Toutes les car tes 10x15 cm sont disponibles en format pour pr ise de 

vue hor izontale ou ver t icale (  référence H ou V ).

CP30_PeleMele_H CP27_BadgeBisous_V
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CP33_CityNB_H CP24_CoeurScrabble_H

CP21_CoeurDiamants_V

10x15 cm

Cartes de voeux

B o n n e  a n n é e

BA02_Chien_H BA03_PereNoel_V

BA06_Yes_H BA05_Pingouin_V
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BA07_ChevronVert_H BA10_SapinBleuOr_V

BA08_4Coeurs_V

J o y e u x  n o ë l

JN02_PetitsAnimaux_H JN03_CouronneNoel_V

JN06_BouleNoel_VJN05_Sapin_V

JN08_BouleBlanche_VJN07_BouleInternet_V
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B o n n e  f ê t e

BF05_Roses_H

BF01_NoeudPapillon_V

BF03_Maisons_HBF02_SuperPapa_V

BF_10_FleursRoses_H

BF04_RosesOiseaux_V

J o y e u x  n o ë l  e t  B o n n e  a n n é e

JB06_SapinNoelBoules_H

JB01_Traineaux_V

JB08_TraineauPereNoel_H

JB03_FeuillageBlanc_V
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13x18 cm

Planches

D’autres choix de composit ions sont disponibles directement sur  le  si te internet .

1-6X9+4-4X3+MP01PALMIER

1-6X9+4-4X3+MP01ARDOISE1-6X9+4-4X3+MP01JEU VIDEO 1-6X9+4-4X3+MP01ARDOISE 
DECO

1-6X9+4-4X3+MP01HELLO 1-6X9+4-4X3+MP01SPIRALE

1-6x9+4-3x4+MP_Anémones

1-6x9+4-3x4+MP_FeuArtifice1-6x9+4-3x4+MP_CityNB

1-6x9+4-3x4+MP_Papillons

1-6x9+4-3x4+Mp_Train

1-6x9+4-3x4+MP_Books
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1-9x13(NB)+1-6x9+4-3x4 1-9x13+1-6x9+4-3x4 1-9x13+1-6x9+4Mini

1-9x13+2-6x9 1-9x13+8-3x4 2-6x9+6Ids

2-6x9+8-3x42-6x9(1NB)+6ids 2-6x9+4-3x4+5Mini

3-6x9+4-3x4(2NB)3-6x9+4-3x4

3-6x9(1NB)+4-3x4 3-6x9(2NB)+4-3x4

2-6x9+8-3x4(2NB)

2-9x13 2-9x13(1NB)
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10Ids

10Ids(5NB)

3-6x9+4Mini 4-6x9

4-6x9(2NB)
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17x18 | 18x20 cm

Planches

D’autres choix de composit ions sont disponibles directement sur  le  si te internet .

1-9X13+1-6X9+4-3X4+MP_
FeuArtifice

1-9X13+1-6X9+4-3X4+MP_
BleuMarguerite

1-9x13+1-6x9+4-3x4+MP_CityNB

1-9X13+1-6X9+4-3X4+MP_
Papillons

1 7 x 1 8  c m

1-9x13+1-6x9+4-3x4+MP_Books 2-9x13(1NB)+MP_Butterfly

2-9x13(1NB)+MP_Souris 2-9x13(1NB)+MP_Read

3-6x9(1NB)+4-3x4+MP_Book

3-6x9(1NB)+4-3x4+MP_Foret

2-9x13(1NB)+MP_Anémones

2-9x13(1NB)+MP_Train 3-6x9(1NB)+4-3x4+MP_CityNB
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13x18+2-6x9

1 8 x 2 0  c m

1-9x13+2-6x9(1NB)+5ids 1-9x13+3-6x9+4Ids

1-9x13+4-6x9 2-9x13(1NB)+1-6x9+4-3x4 2-9x13(1NB)+2-6x9

2-9x13+1-6x9+4-3x4 2-9x13+2-6x9(NB) 2-9x13+5Ids

18x24 cm

Planches

D’autres choix de composit ions sont disponibles directement sur  le  si te internet .

Tous les formats sont disponibles pour pr ise de vue hor izontale ou ver t icale

 (  référence H ou V ).

13x18+2-6x9+4Ids+1mini13x18+2-6x9(1NB)+4Ids+1mini

13x18+2-6x9+MP_Souris

13x18+2-6x9+MP_Book

13x18+2-6x9+MP_CityNB 2-9x13+MP_
Books+2Ids+Ctraineaux V

2-9x13+MP_
Books+2Ids+C4CoeursV

2-9x13+MP_
Foret+2Ids+CForet_V

2-9x13+MP_
Rat+2Ids+CNoel1_V
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20x30 cm

Planches

D’autres choix de composit ions sont disponibles directement sur  le  si te internet .

Tous les formats sont disponibles pour pr ise de vue hor izontale ou ver t icale

 (  référence H ou V ).

1-9x13+2-6x9+6Ids+2MP-FeuArtificeCityNB 1-9x13+2-6x9p+6ids+2MPForetTrain

1-9x13+2-6x9+6Ids+2MP-PapillonAnémone 1-9x13+3-6x9(1NB)+2Ids+2MP-BooksSouris

2-9x13(1NB)+1-6x9+6Ids+2MiniIds+C4Coeurs-
20x30V

2-9x13(1NB)+1-6x9+6Ids+2MiniIds+CForet_V-
20x30

2-9x13(1NB)+1-6x9+6Ids+2MiniIds+CTr
aineauPereNoelV

2-9x13+2-6x9+2MiniIds+2MP-BooksSouris
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18x24 | 20x30 cm

Calendriers

Tous les calendr iers sont disponibles en format pour pr ise de vue hor izontale ou 

ver t icale (  référence H ou V ) ,  en 18x24 cm ou 20x30 cm

CA01_JeuVideo_V_18x24

CA05_Ardoise_V_18x24

CA11_ArdoiseDecor
_H_18x24

CA16_Palmier_H_20x30 CA20_Hello_H_20x30

n o u v e a u t é s

CA23_Spirale_H_18x24

CA37_BlogFille_V_18x24

CA27_Train_H_18x24

CA33_FORET_V_18X24

CA43_Zen_H_18x24
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CA57_Patchwork_V_18x24

CA49_ArdoiseBois_V_18x24 CA55_Seasons_H_18x24

CA63_Printemps_H_18x24

CA67_College_H_18x24 CA71_Sable_H_18x24 CA75_Soleil_H_18x24

20x30 cm

Groupe

Groupe_ JeuVidéo Groupe_Ardoise

Groupe_ArdoiseDecor Groupe_Palmier

Groupe_Hello Groupe_Spirale

n o u v e a u t é s
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Groupe_ArdoiseBois

Groupe-ballons

Groupe_bonbon

Groupe_Soleil

Groupe_KidsDrawing

Groupe_cahier

Groupe_FlowerFabric

Groupe_foret
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Groupe_puzzle Groupe_sable

Groupe_tablet Groupe_techno

Groupe_train Groupe_zen_plein_format

10x15 cm

Magnets

MA17_4Coeurs_V_10x15 MA19_BadgeBisous_V_10x15

MA22_CityNB_H_10x15 MA23_Couture_V_10x15

Tous les magnets voeux sont disponibles en format pour 

pr ise de vue hor izontale ou ver t icale (  référence H ou V ).

MA00_ 10X15
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MA26_Ballons_H_10x15 MA28_FeuillageBlanc_H_10x15

MA29_TraineauPereNoel_V_10x15 MA32_SapinNoelBoules_H_10x15
MA38_PeleMeleMots_H_10x15

MA33_CoeurDiamants_V_10x15 MA35_CoeurScabble_V_10x15

MA40-1-9x13+2Ids
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10x15 cm

Magnets velléda

MA02_JeuVideo_H_10x15 MA04_Ardoise_H_10x15

MA05_ArdoiseDecor_V_10x15 MA07_Palmier_V_10x15

n o u v e a u t é s

MA10_Hello_H_10x15

MA14_Cool_H_10x15

MA12_Spirale_H_10x15

MA16_HistoireGéo_H_10x15
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15x22 cm

Magnets velléda

Tous les magnets vel leda sont disponibles en format pour 

pr ise de vue hor izontale ou ver t icale (  référence H ou V ).

MA41_ArdoiseBois_V_15x22 MA43_ArcheNoe_V_15x22

MA46_BusCal_H_15x22 MA47_Chouette_V_15x22

MA50_Hibou_H_15x22 MA51_Nuage_V_15x22

MA54_NuageCal_H_15x22 MA56_Seasons_H_15x22

MA60_TableauCal_H_15x22 MA58_TableauBlanc_H_15x22 MA62_Trains_H_15x22

Bon à savoir

La major i té des modèles existe avec ou sans 

calendr ier.  Sur face Vel leda ef façable à sec.



40

1.30m x 0.80m

Trombinoscope sur bâche

Recommandations impor tantes  :  Pour ce produi t  toutes les images doivent 

être des por trai ts ver t icaux.  Aucunes réclamations ne pourront être pr ises 

en compte si  des photos hor izontales sont demandées.

MINIMUM POUR IMPRESSION : 10 ÉLÈVES

Taille des photos adaptable au nombre d’enfants jusqu’à 300 élèves

ex : 500 élèves = 2 bâches de 250 élèves chacune.

Trombinoscope sur bâche souple en PVC + oeillets.
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Recommandation de l’Office Central de la 
Coopération à l’ école 
(OCCE)
Reconnue d’utilité publique, L’OCCE est 
agréée par l’éducation Nationale.
Pour les non initiés, les OCCE gèrent dans toutes les 
écoles publiques, l’ensemble de la photo scolaire.

TE X TE ISSU DE LEUR SITE

" Photographies dans les écoles ou 
dans les établissements
Instituée dans de très nombreuses écoles, 
la pratique de la photographie scolaire 

exécutée par un photographe professionnel 
reste une opération commerciale.
Des représentants d’associations professionnelles 
de photographies ont proposé un « code de bonne 
conduite «, rappelant un ensemble de principes que 
les professionnels de la photographie s’engagent à 
respecter (Circulaire n° 2003-091 du 5 juin 2003).
Article 2 du code de bonne conduite : le 
photographe professionnel s’engage à ce que les 
prises de vues aient un lien direct avec l’école et 
ses missions. Il ne réalisera, à destination des 
familles, que des photos de classes collectives ou 
des photos individuelles en situation scolaire"

Source : OCCE
http://www.occe.coop/~ad86/spip.php?article41 

Le site national OCCE :
http://www.occe.coop/federation/ 

Source : Éducation nationale
http://www.education.gouv.fr/bo/2003/24/MENE0301227C.htm

Ministère de l’éducation Nationale
NOR : MENE0301227C  -  RLR : 552-6  -  CIRCULAIRE N°2003-091 DU 5-6-2003  -  MEN  -  DESCO B6

Tex te adressé aux rectr ices et  recteurs 

d ’académie ;  aux inspectr ices et 

inspecteurs d ’académie ,  directr ices et 

directeurs des ser vices dépar tementaux 

de l ’éducation nationale ;  aux chefs 

d ’établ issement.

La pratique de la photographie scolaire 

correspond à une tradi t ion ancienne 

dans les écoles publ iques.  El le  répond 

à une at tente de la par t  d ’une major i té 

de famil les soucieuses de conser ver  un 

souvenir  de la scolar i té de leurs enfants. 

En ef fet ,  la  photographie de l ’é lève , 

en si tuation scolaire ,  dans la c lasse , 

c ’est-à - dire cel le  qui  montre l ’enfant 

dans son cadre de travai l ,  est  devenue, 

pour beaucoup,  au même ti tre que la 

photographie col lective ,  le  moyen de se 

famil iar iser  avec l ’ insti tution scolaire et  de 

conser ver,  année après année ,  un souvenir 

du temps passé à l ’école.

En revanche,  la  photographie d ’ identi té , 

ainsi  que toute autre photo qui  ne s’ inscr i t 

pas dans un cadre scolaire et  peut être 

réal isée par un photographe dans son 

studio,  est  de nature ,  s i  la  pr ise de vue 

est  ef fectuée à l ’école ,  à  concurrencer les 

autres photographes locaux.  El le  ne peut 

donc être admise que si  e l le  répond aux 

besoins de l ’é tabl issement et  n’est  pas 

proposée aux famil les. 

Des représentants d ’associations 

professionnel les de photographes , 

conscients des dér ives auxquel les la 

pratique de la photographie scolaire 

avai t  par fois pu donner l ieu ,  ont  proposé 

un “code de bonne conduite”,  rappelant 

un ensemble de pr incipes que les 

professionnels de la photographie scolaire 

s’engagent à respecter.

Le ministre a pr is  acte avec intérêt 

des engagements ainsi  pr is  par  les 

professionnels ,  ces engagements étant 

en conformité avec les pr incipes qui 

régissent l ’organisation du ser vice publ ic 

de l ’éducation nationale.  Ce document 

de référence est  annexé à la présente 

c irculaire.

Un cer tain nombre de règles concernant 

le  fonctionnement des écoles et  des 

établ issements du second degré doivent 

en outre être rappelées :

1 - Principes d’ organisation

L’ inter vention du photographe dans l ’école 

doi t  être autor isée ,  après discussion entre 

les maî tres ,  par  le  directeur d ’école pour 

les écoles maternel les et  é lémentaires 

publ iques et  par  le  chef d ’établ issement , 

après examen au sein du consei l 

d ’administration ,  pour les établ issements 

publ ics locaux d ’enseignement (EPLE).

Le choix du photographe sera fai t  en 

tenant compte des pr ix  qui  seront 

proposés ,  l ’expér ience et  la  qual i té du 

travai l  é tant  bien entendu également 

pr ises en considération.

I l  conviendra également d ’être at tentif 

aux modal i tés concrètes de la pr ise de 

vue ,  en par t icul ier  de vei l ler  à ce que 

ces modal i tés ne per turbent pas le 

déroulement des activ i tés d ’enseignement. 

I l  y  a l ieu à cet  égard de se l imiter  à 

l ’organisation d ’une seule séance de 

photographies scolaires pour la  même 

classe dans l ’année. 

Un EPLE peut conf ier  à une association 

pér i - éducative ayant son siège dans 

l ’é tabl issement la vente des photographies 

scolaires.

Pour les écoles maternel les et 

é lémentaires ,  dans la mesure où e l les 

ne disposent pas de la personnal i té 
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jur idique et  de l ’autonomie f inancière , 

seule une association en l ien avec l ’école , 

en par t icul ier  la  coopérative scolaire , 

peut passer commande auprès d ’un 

photographe et  revendre ces photos 

aux famil les.  Cet te opération doi t  être 

réal isée dans le str ic t  respect des règles 
appl icables aux associations déclarées du 
t ype loi  1901.

2 - Utilisation et diffusion des photographies 
d’ élèves

Une par t icul ière at tention doi t  être por tée 

au respect des règles re latives au “droi t 

à l ’ image”.  Je vous rappel le ,  en ef fet , 

que toute personne peut s’opposer à la 

reproduction de son image et  que toute 

pr ise de vue nécessi te l ’autor isation 

expresse de l ’ intéressé ou du t i tulaire de 

l ’autor i té parentale pour les mineurs.  À ce 

propos ,  i l  devra être c lairement précisé 

aux parents que l ’autor isation ainsi  donnée 

ne vaut pas engagement d ’achat .

I l  est  rappelé également que la publ ication 

sur  quelque suppor t  que ce soi t  et 

notamment la dif fusion en l igne d ’une 

photographie d ’é lève obéi t  aux mêmes 

règles d ’autor isation préalable.

De plus ,  la  dif fusion é lectronique d ’un 

f ichier  de photos d ’é lèves et  autres 

données re latives aux é lèves ,  qui  consti tue 

un trai tement automatisé d ’ informations 

nominatives ,  est  soumise à la procédure 

prévue par la  loi  n°  78 -17 du 6 janvier  1978 

re lative à l ’ informatique ,  aux f ichiers et 

aux l iber tés.  En ver tu de l ’ar t ic le 15 de 

cet te loi ,  les trai tements opérés pour le 

compte d ’une personne publ ique sont 

décidés par un acte réglementaire pr is 

après avis motivé de la Commission 

nationale de l ’ informatique et  des l iber tés 

(CNIL).  Les établ issements publ ics locaux 

d ’enseignement re lèvent donc de ces 

disposi t ions.

Toute mise en l igne de données 

personnel les re latives aux é lèves 

(notamment de photographies)  réal isée 

en dehors du cadre prévu par la  loi  du 6 

janvier  1978 doi t  donc être proscr i te.

J ’appel le ,  en outre ,  tout  par t icul ièrement 

votre at tention sur  les r isques que 

compor te la dif fusion sur  internet  de 

photographies d ’é lèves ,  dès lors que 

ceux- ci  sont identif iables ,  comme c’est 

le  cas lorsque le f ichier  des é lèves avec 

leurs photos est  dif fusé sur  le  si te de 

l ’é tabl issement accessible par  internet . 

Je vous remercie de vei l ler  à ce que 

ces mises en l igne ,  lorsqu’e l les sont 

souhai tées par l ’é tabl issement ,  soient 

réser vées à un réseau interne ,  non 

accessible au grand publ ic.

Sont abrogées la c irculaire du 13 

décembre 1927 re lative aux photographies 

de c lasses ,  la  c i rculaire du 28 ju in 1950 

re lative aux photographies dans les 

établ issements publ ics d ’enseignement , 

les c irculaires n°  70 -307 du 24 ju i l le t  1970 

et  n°  71-184 du 21 mai  1971 re latives aux 

photographies dans les établ issements 

d ’enseignement ,  la  c i rculaire n°  76 - 076 du 

18 févr ier  1976 re lative à la photographie 

dans les écoles et  les établ issements 

d ’enseignement ,  la  note de ser vice n° 

83 -508 du 13 décembre 1983 re lative à 

la photographie dans les établ issements 

scolaires et  la  note DESCO du 14 mars 

2002 re lative à la photographie scolaire 

et  à l ’ interdic tion des pr ises de vue 

indiv iduel les. 

Pour le  ministre de la jeunesse ,  de 

l ’éducation nationale et  de la recherche

et par  délégation ,

Le directeur de l ’enseignement scolaire

Jean - Paul  de GAUDEMAR

Annexe
Code de bonne conduite des inter ventions 

de photographes professionnels en mil ieu 

scolaire

Le présent code de bonne conduite a 

pour objet  de préciser  les pr incipes et 

les règles qui  régissent les re lations 

entre ,  d ’une par t ,  les photographes 

professionnels et ,  d ’autre par t ,  les 

établ issements scolaires et  les foyers 

socio - éducatifs ,  coopératives scolaires 

et  autres associations concernés par la 

photographie scolaire.

Les organisations professionnel les 

signataires s’engagent à faire respecter 

les disposi t ions du présent code.

Article 1 -Principe de neutralité
Les organisations professionnel les 

signataires s’engagent à respecter  le 

pr incipe de neutral i té du ser vice publ ic 

d ’éducation et  à ne pas ef fectuer de 

démarche publ ic i taire dans le cadre de 

cet te activ i té.

Les photographies seront l ivrées sans 

nom du photographe ou du studio.  Aucune 

marque ou label  pr ivé ne devra f igurer 

sur  les photographies ainsi  que sur les 

car tonnages de présentation.

Le photographe professionnel 

s’ interdira toute forme de rémunération 

ou d ’ intéressement des personnels 

enseignants ou non enseignants des 



46 47

écoles maternel les et  é lémentaires et 

établ issements secondaires à l ’occasion 

des opérations de par tenar iat .

I l  s ’ interdira tout  commerce de quelque 

nature que ce soi t  en dehors de ladi te 

pr ise de vue. 

Article 2 - Principe de spécialité
Le photographe professionnel  s’engage 

à ce que les pr ises de vue aient  un l ien 

direct  avec l ’école et  ses missions.  I l  ne 

réal isera ,  à  destination des famil les ,  que 

des photos de c lasse col lectives ou des 

photos indiv iduel les en si tuation scolaire.  

Article 3 - Conditions de vente
Les organisations professionnel les 

signataires réaf f i rment leur  at tachement 

au pr incipe de la transparence 

comptable qui  doi t  exister  dans les 

re lations du photographe avec l ’école ou 

l ’é tabl issement ,  la  coopérative scolaire ou 

le foyer.

Le photographe professionnel  devra 

remet tre à son commanditaire un bon 

de commande mentionnant le  pr ix  net , 

l ’objet  de la prestation et  les modal i tés 

de réal isation en conformité avec les 

pr incipes rappelés dans le présent code.

Le photographe professionnel  n’appl iquera 

qu’une pol i t ique de pr ix  résolument 

conforme à la législation en v igueur 

facturée en pr ix  uni taire net  T VA incluse. 

La facture sera établ ie ,  se lon les cas ,  au 

nom de la coopérative scolaire ,  du foyer 

socio - éducatif  ou de l ’é tabl issement. 

Le photographe professionnel  s’engage à 

présenter  à la  demande de toute autor i té 

compétente de l ’éducation nationale la 

facturation correspondante. 

Article 4 - Droit à l’ image et autorisation 
parentale

Les organisations professionnel les 

signataires rappel lent  leur  at tachement à 

l ’ar t ic le 9 du code civ i l  :  “Chacun a droi t  au 

respect de sa v ie pr ivée”.  La reproduction 

des trai ts d ’une personne ne peut se 

faire sans son accord et  c ’est  à celui  qui 

reprodui t  l ’ image d ’appor ter  la  preuve de 

l ’autor isation.

Le photographe professionnel  s’engage, 

dans le cadre du respect de ce droi t ,  à 

s’assurer  que les directeurs d ’école et 

les chefs d ’établ issement ont  reçu toutes 

les autor isations écr i tes nécessaires ,  des 

é lèves eux- mêmes lorsqu’ i ls  sont majeurs , 

ou de leurs responsables légaux s’ i ls  sont 

mineurs.

I l  est  entendu que l ’autor isation écr i te 

parentale n’ implique aucune obl igation 

d ’achat . 

Article 5 - Prises de vue professionnelles et 
traitement de l’ image

Le photographe professionnel  exercera 

son métier  avec un statut  social  et  f iscal 

conforme à la législation en v igueur.  I l  ne 

met tra à disposi t ion que des employés 

qual if iés ,  reconnus et  compétents tant  sur 

le  plan technique que re lationnel  avec les 

enfants.

Le photographe s’engage à n’uti l iser 

que du matér ie l  de pr ise de vue et  de 

laboratoire professionnel  af in de garanti r 

le  respect de toutes les règles de sécur i té 

inhérentes à toute inter vention dans le 

mil ieu scolaire.

Le photographe professionnel  s’engage 

à l imiter  le  format des t i rages au 24 x 30 

maximum.

Le photographe professionnel  s’engage à 

ce que tous les t i rages non vendus soient 

détrui ts.

En revanche,  conformément au code de 

la propr iété inte l lectuel le ,  les négatifs , 

d iaposi t ives ou f ichiers ainsi  que tout 

suppor t  or iginal  sont la  propr iété du 

photographe.

Le photographe s’engage à assurer,  dans 

le respect des disposi t ions de la loi  du 

6 janvier  1978 re lative à l ’ informatique 

et  aux l iber tés ,  un archivage soigné 

des c l ichés pour répondre à tout  besoin 

expr imé par les parents ou ,  le  cas échéant 

l ’é lève majeur,  ou ,  sur  demande des 

mêmes intéressés ,  à procéder à leur 

destruction.  Dans le cas de conser vation 

sur  suppor t  numérique ,  l ’accord préalable 

des intéressés sera recuei l l i .

Les organisations professionnel les 

signataires réaf f i rment leur  at tachement 

à la déontologie professionnel le et  au 

droi t  à l ’ image qui  garantissent qu ’aucune 

uti l isation de négatifs ,  d iaposi t ives ou 

f ichiers ,  e tc.  ne pourra être fai te par  le 

photographe sans l ’autor isation expresse 

des responsables légaux de l ’é lève mineur 

ou de cel le  de l ’é lève majeur. 

Article 6 - Charte qualité
Af in de met tre en œuvre les pr incipes 

édic tés c i - dessus ,  une char te qual i té 

sera é laborée par les organisations 

professionnel les signataires ,  lesquel les 

s’engagent à met tre en place les 

formations nécessaires à l ’appl ication de 

cet te char te. 
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